
A l o r s que 70 % des
consommateurs européens se sont
p rononcés contre l’utilisation d’or-
ganismes génétiquement modi-
fiés (OGM) dans l’alimentation et
l ’ a g ri c u l t u re, la Commission euro-
péenne a repris le processus des
a u t o risations de nouveaux OGM
en mai 2 0 0 4 . Celui-ci avait été
i n t e rrompu à la suite d’un mora-
t o i re mis en place en 1999 par plu-
sieurs pays membres de l’Union
e u ropéenne (UE). A u j o u rd ’ h u i ,
près de 30 produits OGM sont
autorisés dans l’UE (dont 18 l’ont
été avant le mora t o i re ) . Et plu-
sieurs dizaines de dossiers atten-
dent l’aval de la Commission pour
être mis sur le marché.

La pro c é d u re communautaire
d ’ a u t o risation de mises sur le
m a rché d’OGM conduit en effe t
les fo n c t i o n n a i res européens à
t rancher seuls. L’absence de
consensus entre les États memb-
res réunis dans le comité perma-
nent de la chaîne alimentaire et de
la santé animale (composés d’ex-
p e rts représentants chacun des
États membres) entra î n e, p o u r
toute demande d’autori s a t i o n , u n e
saisie du Conseil des ministres par
la Commission. Celui-ci a tro i s
mois pour donner sa décision.O r,
dans la plupart des cas, à l’instar
du comité d’ex p e rt s , le Conseil
n’atteint pas la majorité requise et
la Commission décide alors d’au-

t o riser ou non la mise sur le
marché. Ainsi, les décisions d’au-
t o riser une dizaine d’OGM depuis
la levée du mora t o i re il y a deux
a n s , ont été prises par la Com-
mission euro p é e n n e, les ministre s
e u ropéens n’ayant pu, ou vo u l u ,
statuer.

L’absence de consensus au
sein de l’UE se manifeste aussi
e n t re les agences chargées d’é-
valuer scientifiquement les OGM.
Plusieurs dossiers d’autori s a t i o n
ont opposé diff é rents comités de
s c i e n t i fiques nationaux et euro-
p é e n s .À la suite de quoi,cinq États
m e m b re s ,dont la Fra n c e,ont établ i
des mora t o i res nationaux sur cer-
tains OGM.Ces mora t o i res se fo n-
dent sur l’article 23 de la dire c t ive
2001/18 qui permet aux États de
limiter, à titre provisoire, l’utilisa-
tion et/ou la vente d’un OGM sur
leur territoire s’ils disposent d’é-
léments scientifiques nouve a u x
remettant en cause l’innocuité
s a n i t a i re ou env i ronnementale de
l’OGM en question. Le 3 m a r s
2 0 0 5 , le go u ve rnement autri c h i e n
a ainsi adressé au Conseil de l’UE
une note faisant état de nouve a u x
documents scientifiques sur le
maïs Bt,en particulier sur la lignée
de maïs MON 810 (auquel on a
introduit un gène de résistance à
un insecte, la py ra l e ) . Ces docu-
ments remettent en cause l’éva-
luation des risques et le plan de
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s u rve i l l a n c e, et justifient la déci-
sion de l’Autriche d’actionner la
clause de sauvegarde de l’article
2 3 . L’ A u t riche qui a, en outre,
demandé au Conseil de suspen-
d re la culture commerciale du
MON 810. La Grèce, la Pologne et
la Hongrie ont également mis cet
OGM sous embargo.R é c a l c i t ra n t e,
la Commission européenne a
demandé au Conseil des minist-
res, le 26 avril 2005, l’autorisation
de lever ces clauses de sauve-
ga rd e.Cette requête lui a été re f u-
sée par les États membres !

Au-delà du déficit démocra-
tique lié aux pouvoirs discrétion-
naires de la Commission, se pose
le pro blème de la place accord é e
par le système communautaire aux
a u t o rités locales pour défe n d re
leur agri c u l t u re tra d i t i o n n e l l e,
c ’ e s t - à - d i re non-OGM.La position
de la Commission sur la ge s t i o n
de la coexistence illustre tout à fa i t
cette question. Celle-ci a long-
temps refusé de légiférer sur ce
p o i n t , p r é f é rant laisser aux États
le soin d’élaborer des lois natio-
n a l e s . En reva n c h e, elle a re f u s é
d ’ a c c o rder à ses membres le dro i t
de créer des « zones sans OGM » .
Cette politique a motivé la consti-
t u t i o n , en 2003,d’un Réseau euro-
péen des régions sans OGM,i n i t i é
par 10 régions. Pour lutter contre
les contaminations des agricultu-
res conventionnelle et biologique
par les OGM, ces régions ont
demandé à la Commission d’a-
dopter un cadre juridique de
responsabilité adéquat fondé sur
le principe du pollueur-paye u r.

F i n a l e m e n t , ce réseau, dont le
n o m b re de régions membres aug-
mente régulière m e n t , s’est fo r-
malisé le 4 f é v rier 2005 par la
s i g n a t u re,à Flore n c e,d’une Chart e
des régions et des autorités loca-
les de l’Union euro p é e n n e.O ffi-
c i e l l e m e n t , la Charte fait la
p romotion de la coopération en
m a t i è re d’agri c u l t u re tra d i t i o n-
n e l l e.A u - d e l à , elle vise à défi n i r
un cadre de re s s o u rces juri d i q u e s
l é gales pour les régions souhai-
tant se définir comme zone sans
O G M , c a d re qui permettra aux
p roducteurs de produits locaux de
conserver leur label de qualité et
de fa i re pression sur la future poli-
tique européenne en matière
d’OGM.

D evant l’ampleur du mouve-
m e n t , la nouvelle Commission pré-
sidée par José Manuel Barro s o, a
récemment fait vo l t e - fa c e.C o n t ra i-
rement à la position de la précé-
dente Commission, elle s’est
déclarée favo ra ble à l’adoption
d’une législation communautaire
régissant la coexistence des cul-
t u res tra n s g é n i q u e, c o nve n t i o n-
nelle et biologique. L a
Commission ne vo u d rait-elle plus
jouer l’arbitre?
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